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ACTA et le 20e Téléthon, un exemple a suivre

ACTA et le 20e Téléthon à Lagarde-Hachan 

  La météo changeante de l’automne réserve de belles journées !  

Ce samedi 30 novembre, s’annonce particulièrement ensoleillé dès le matin ! C’est le 20e Téléthon, organisé par ACTA et les 10 communes partenaires. Il se passe à
Lagarde-Hachan où il avait été initié en 2005.  

Les marches

Dès 8 h 30 une trentaine de marcheurs se rassemblent devant le foyer de LagardeHachan, autour d’une table d’accueil bien garnie. Ils sont prêts pour la première
partie du circuit bien pentue dans la serre boisée à l’ouest du village.

Vers 10 h, le groupe va s’étoffer, car les marcheurs du circuit court au rythme plus lent vont les rejoindre… Avant le départ, une riche pause énergétique encourage
tout le monde.

Bref, à 10 h 30 ce sont 80 personnes qui vont partir arpenter allègrement le sentier dans la boubée du Sousson. Pour l’occasion, le « sentier du bois du cerf » a
connu un sérieux nettoyage (fauchage, élagage) par les courageux bénévoles de la commune. Les marcheurs référents et le service de sécurité sont fiers d’assumer
leur rôle afin qu’il n’y ait pas de problème sur les circuits.  

Le repas

Vers 12 h 30, 130 convives s’installent dans le foyer chauffé pour savourer un copieux repas.

Le menu recherché a été apprécié et les commentaires positifs en général. La parole des élus présents est toujours un moment évocateur de souvenirs et
d’anecdotes des années passées mais aussi de projets pour l’avenir.

L’ambiance chaleureuse et conviviale a enthousiasmé la responsable de La Coordination du Téléthon du Gers venue partager le repas. Outre le moment de partage
elle a rappelé les objectifs de la solidarité et les retombées financières pour la recherche afin de combattre des maladies rares.

 

La recette

Les dépenses des repas sont mutualisées et prises en charge par les 10 communes participantes donc le montant des 130 repas est versé intégralement à l’AFM
Téléthon. S’y ajoutent les dons en espèces et les ventes diverses (tartes, pâté, évaluation du panier offert) soit 2 617 €.

De plus 720 € de dons libellés directement à l’AFM font une recette globale de  3 337 € qui a largement satisfait les organisateurs.
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Des remerciements et des félicitations s’adressent à toutes les municipalités parties prenantes à tous les moments de la manifestation, aux associations locales,
(société de chasse, comités des fêtes) aux bénévoles qui depuis 20 ans, participent à la réussite de cette journée sans cesse renouvelée.

Que chacun reconnaisse sa part d’investissement et soit remercié. Bravo à tous !

Pour ACTA la présidente Denise Artagnan.
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